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34 

[GELIN] (1), membre du comité de liqui¬ dation, fait un rapport et présente le projet de décret suivant, qui est adopté par la Convention. La Convention nationale, après avoir enten¬ du le rapport de son comité de liquidation, qui lui a rendu compte des vérifications et rapports faits par le directeur-général provisoire de la liquidation, décrète qu’en conformité des pré-cédens décrets sur la liquidation de la dette publique, et notamment de celui du 24 août dernier, sur la formation du grand livre de la dette publique, et sur les fonds destinés à l’ac¬ quit d’icelle, pour les sommes remboursables aux termes de la loi ci-dessus citée, il sera 

payé aux dénommés en l’état annexé à la mi¬ 
nute du présent décret, et pour les causes qui 
seront exprimées, les sommes spécifiées audit 
état, à la charge pour les unes et les autres 
des parties prenantes, de se conformer aux lois 
de l’état pour obtenir leurs reconnoissances dé¬ 
finitives de liquidation, ou leurs inscriptions sur le grand livre de la dette publique, à la 
charge également par celles qui auroient été 
liquidées collectivement de justifier des som¬ mes revenantes à chacune d’elles dans celles 
décrétées; 

Et enfin à la charge, par les créanciers de Commune-Affranchie et du Port-de-la-Monta-
gne, de se conformer au décret du 12 ventôse, 
pour être payés ou inscrits sur le grand livre de la dette publique, du montant de leurs créances comprises au présent décret » (2). 

Résultat Général 
Créances sur le ci-devant clergé. 

Nombre des parties Sommes allouées 
Créances exigibles . .46. . . . 228,798 1. 
Réclamations proposées 

en rejet ............ 15. . . . 61,471 1. 6 s. 3 d. Créances sur les ci-devant 
pays-d’états .......... 5. . . . 39,693 1. 7 s. 8 d. 
Total général ...... 66.... 268,491 1. 7 s. 8 d. (3). 
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« Sur le rapport [de RAMEL, au nom] de son Comité des finances, la Convention natio¬ nale décrète. 

Art. I. Les particuliers qui se trouvent débi¬ 
teurs pour une cause antérieure au décret du 
12 juillet dernier (vieux style), envers les habi-tans de Commune-Affranchie et du Port-de-la-
Montagne, seront tenus, dans les dix jours de 
la publication du présent décret, pour les som¬ mes exigibles, d’en faire le dépôt, à Paris, à la trésorerie nationale, et dans les départemens, 

(1) D’après le reg. des décrets. (2) P.V., XXXIV, 223. Minute dans C 296, pl. 1005, p. 11. Décret n° 8595. (3) Minute dans C 296, pl. 1005, p. 21. Reproduit dans Débats, n° 555, p. 129 ; M.U., XXXVIII, 153 ; Mon., XX, 75. 

entre les mains du receveur du district de leur 
domicile. Le dépôt ne sera effectué, à l’égard 
des dettes non échues, qu’à l’époque de leur échéance. 

Art. II. Les habitans de Commune-Affranchie 
et de Port-de-la-Montagne pourront faire con¬ 
traindre, par les voies de droit, leurs débiteurs 
à effectuer le dépôt ordonné par l’article pré¬ cédent. 

Art. III. Les débiteurs ne seront valablement 
libérés que par l’effet du dépôt ci-dessus pres¬ 
crit; l’acte qui en sera dressé contiendra la 
désignation du créancier et la cause de la dette; 
il sera divisé en autant d’articles qu’il y aura 
de dettes particulières il sera délivré un ré-
cipissé pour chaque article. 

Art. IV. Pour retirer les sommes déposées, les habitans de Commune-Affranchie et du 
Port-de-la-Montagne seront tenus de rapporter 
le récipissé délivré au débiteur libéré, et un certificat du comité révolutionnaire de leur 
section, constatant qu’ils n’ont pas été compris 
sur la liste des rebelles, ou qu’ils en ont été 
rayés. 

Art. V. Les sommes déposées seront reçues, 
gardées et restituées conformément aux dis¬ 
positions du décret du 23 septembre dernier 
(vieux style), concernant les dépôts et consi¬ 
gnations. Celles qui n’auront pas été retirées 
dans l’année du dépôt, seront irrévocablement 
acquises à la République (1). 

Art. VI. L’article V du décret du 14 juillet 
dernier concernant le sursis au paiement des 
sommes dues aux habitans de Commune-Af¬ 
franchie est rapporté, au moyen des disposi¬ 
tions ci-dessus. 

Le présent décret ne sera point imprimé; il 
sera, pour sa publication, inséré au bulletin 
de correspondance (2). 
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Un secrétaire annonce une dépêche du repré¬ sent du peuple Dartigoeyte, relative au citoyen Dario, premier suppléant du département de la Haute-Garonne, et en demande le renvoi aux comités de salut public et de sûreté générale (3). 

Dartigoeyte, représentant du peuple dans le 
département de la Haute-Garonne et les dépar¬ tements circonvoisins fait passer par un cour¬ 
rier extraordinaire plusieurs pièces à la charge 
de Dario, premier suppléant du département de la Haute-Garonne. On se rappelle que Dario avoit été mis en état d’arrestation par Darti¬ 
goeyte; un décret postérieur, rendu le 25 ven¬ 
tôse (4) avoit ordonné au Comité des décrets 
d’écrire à Dartigoeyte pour qu’il fit mettre en 

(1) Cette dernière phrase aurait été omise et rétablie lors de la transcription du décret. (2) P.V., XXXIV, 224-25: Minute signée Ramel (C 296, pl. 1005, p. 12 et 20). Décret n° 8593. Repro¬ duit dans Débats, n° 559, p. 201 ; B<n, 9 et 11 germ. ; F.S.P., n° 269 ; M.U., XXXVIII, 152 ; Ann. patr., n° 454. Mention dans J. Perlet, n° 553 ; J. Sablier, n° 1224 ; C. Eg., n° 588. (V\ p T/ YYYTV OOR 

(4) Voir Arch. pari, ‘ LXXXVI, 444, 481-82. 
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liberté Dario, et que celui-ci pût se rendre dans 
le sein de la Convention pour y remplacer Julien de Toulouse (1). 

[Toulouse, 23 vent. II. Le présid* du départ * 
de Haute-Garonne, au C. des décrets ) (2). 

« Citoyens, 
J’ai fait passer au cen Dario le décret qui 

le concerne. Le reçu qu’il a fait et dont je vous 
transmets une copie certifiée vous apprendra 
les motifs qui l’empêchent d’exécuter le décret de la Convention. S. et F. » 

Sartos (présid.). 

[ Copie de la lettre de Dario, au Départ *. Tou¬ 
louse, 22 vent. II.) 
Je déclare avoir reçu ce jourd’huy à quatre 

heures du soir, de la part de l’administration 
du département de la Haute-Garonne, le décret 
de la Convention nationale qui m’ordonne de 
me rendre sans délai à mon poste, en qualité 
de premier suppléant de ce département. Je 
déclare en outre que je suis très empressé d’y 
obéir, qu’ayant reçu le même décret de la Con¬ 
vention nationale, j’en ai envoyé l’extrait par 
moi certifié conforme, au représentant du peu¬ 
ple Dartigoeyte à dix heures du matin avec une lettre en ces termes : 

« Dario, premier suppléant du départ1 de 
la Haute-Garonne appellé à la Convention Na¬ 
tionale, au représentant du peuple Dartigoeyte. 

« Représentant du Peuple, 
« Je t’envoie copie du décret de la Convention 

nationale qui m’ordonne de me rendre sans 
délai à mon poste, j’attends que tu me mettes 
à même de l’exécution sur le champ. S. et F. » 

Je déclare de plus qu’ayant rèquis le citoyen 
Guilhemeri, commissaire chargé de l’inspection 
de cette Maison de me remettre le paquet du 
Département, de me mettre en liberté pour 
pouvoir obéir au décret de la Convention na¬ 
tionale et de me rendre sans délai à mon poste, 
le d1 citoyen Guilhemeri a répondu n’avoir 
d’autre commission que celle de me faire remet¬ tre le décret de la Convention et la lettre du 
département, la dite réponse me force de récla¬ 
mer du département les moyens d’obéir au 
décret de la Convention nationale. Le d1 citoyen 
Guilhemeri requis de signer le présent a dé¬ 
claré qu’il croyait ne pas devoir le faire. 

[La Sté popul. de Mont-Unité, à la Conv.; 
17 vent. II) (3). 

« Représentans du peuple, 
Le devoir des vrais Montagnards est de dire 

la vérité; nous allons vous la dire sans dégui¬ sement. 
Le deuil et la consternation sont parmi les 

patriotes. Le républicain Dario, notre conci¬ 
toyen, premier suppléant du département de 
Haute-Garonne, vient d’être frappé par le repré¬ 
sentant du peuple Dartigoeyte qui l’a mis en 
état d’arrestation; il a été dénoncé comme 
fédéraliste par des intrigans qui ont voulu l’ex-

(2) Batave, n° 407. (1) F7 4444, pl. 6, p. 428, 429. (3) F7 4444, pl. 6, p. 427. Reçu le 27 vent. H. 

dure de la représentation nationale. Dartigoeyte 
a annoncé son exclusion. Dario est-il coupable, 
est-il justement puni? Les apparences sont con¬ tre lui mais les faits élucidés font éclater son 
innocence. Dario fut un des députés section-
naires de cette commune qui se rendirent ; il 
quitta même ses fonctions de juge, voilà son 
crime. Voici sa justification : Dario, patriote 
prononcé avant et depuis 1789, républicain ar¬ 
dent par principes et par caractère, longtemps 
avant l’établissement de la République, ennemi 
déclaré du fanatisme dont il renversa le Temple 
dans cette commune, apôtre zélé de la Révo¬ 
lution et de la liberté dont il fut le premier 
fondateur, Dario fut aussi le premier à pro¬ 
tester contre toute réunion fédéraliste, il fut un 
de ceux qui se montrèrent les plus ardens pour 
rompre la trame de la coalition et préserver 
ces contrées du piège qu’on leur avait tendu; 
il quitta, il est vrai, ses fonctions de juge, mais 
n’ayant que le bien public en vue, ce mobile 
puissant dicta sa démarche. La loi qui a défendu 
aux fonctionnaires publics de quitter leur poste 
n’était point promulguée à cette époque, il n’a 
donc point pu l’enfreindre. 

Citoyens, jugez maintenant Dario, nous le 
croyons digne de siéger sur la sainte Montagne; 
c’est à vous de l’y appeler. Tels sont les vœux 
des patriotes de ce district. 

Suberville (présid.), Deluze fils (secrét.), 
Lale (secrét.). 

P. S. — Nous apprenons dans ce moment que votre Comité des décrets s’était adressé à nous 
pour avoir des renseignements sur le compte 
de Dario ; cette lettre a sans doute été soustraite, 
car elle ne nous est point parvenue, quoiqu’il 
en soit nous venons de remplir votre vœu. 

[Extrait des délibérations de la comm. de Mont-
Unité, 21 vent H] (1). 
Sur la demande formée par les citoyens Dario 

et Dastre, habitans de cette commune, en exé¬ cution du décret de la Convention nationale 
du 8 ventôse courant (2), publié et consigné 
le 18 du dit mois; la municipalité et le Conseil 
général de la commune en Assemblée générale 
ont délibéré à l’unanimité que ces deux cito¬ 
yens sont des patriotes prononcés et soutenus 
de 1789; qu’ils n’ont jamais dévié de la ligne 
révolutionnaire depuis le commencement de la 
Révolution; qu’il n’est pas de désagrément aux¬ 
quels ces citoyens n’aient été exposés par leur 
courage à lutter contre les ennemis de la liberté 
et de l’égalité, lorsque dans cette commune le nombre des aristocrates excédoit de beau¬ 
coup celui des patriotes puisqu’on ne compte 
parmi ces derniers, que 29 qualifiés de mauvais 
sujets ; qu’il n’y a pas eu de menaces et d’ava¬ 
nies qu’ils n’ayent été obligés de supporter lors de l’établissement de la Société populaire dont 
ils sont deux des principaux fondateurs. 

Que Dastre, nommé commissaire par le dé¬ 
partement pour remplacer le fameux Labat, 
procureur de la commune et juge contre-révo¬ 
lutionnaire, en a rempli les fonctions de la ma-

(1) Reçu le 6 germ. II (p. 430). (2) Sans doute celui du 6 vent. H. 
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